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Information de l'Office federal des troupes de transport

Des economies d'impöts
gräce ä la requisition des vehicules
En Suisse, il y a environ 90 000 vehicules ä

moteur prives qui sont astreints au service
et qui devraient «entrer en service» dans le
cas d'une mobilisation de l'armee ou de la
protection civile.

Si, par hasard, vous veniez ä vous offrir un
nouveau vehicule, il se pourrait bien que cet
achatoccasionneunevisiteimpromptuedu
facteur pour des raisons militaires. En
termes persuasifs, l'Office federal des troupes
de transport (OFTT) Oriente les detenteurs
des vehicules choisis sur la requisition lors
d'un engagement de l'armee ou de la
protection civile. Ce sont les vehicules utilitaires

qui sont concernes en premier lieu.
Cependant, quelques voitures avec quatre
roues motrices ainsi que quelques moto-
cyclettes devraient aussi etre mises ä la
disposition de la communaute pour l'exe-
cution de missions constitutionnelles.

Des vehicules prives
sont indispensables

Pour les entreprises disposant d'un parc
de vehicules, ce genre de courrier n'a rien
d'exceptionnel. En effet, depuis 84 ans,
pratiquement chaque camion est soumis
aux investigations de l'administration
militaire ä Berne.

Les personnes privees qui sont confron-
tees pour la premiere fois ä cette eventualis

se demandent, avec raison, quels sont
les dessous de cette Obligation. Pour epar-
gner de lourdes depenses ä la caisse föderale,

partant aux contribuables dejä lour-
dement charges, l'armee n'achete que le
nombre de vehicules dont eile a besoin
pour l'instruction (ER, CR, etc.). Le parc
de vehicules de l'armee, comprenant
25 000 vehicules, constitue, en cas de mobi-

HB j
¦WPETERir fABLACHRIhOSO LI

•DK QlVf u.rw

1rann»

u

Nos autorites doivent compter sur la requisition, aussi bien pour l'armee et la protection civile que pour
l'organisation de l'economie de guerre. II estpourtantpeu vraisemblable que l'on voie des assemblages
aussi heteroclites que pendant la Seconde Guerre mondiale
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lisation, la premiere base disponible. II est
complete par 50 000 vehicules prives requi-
sitionnes. En coUaboration avec les autorites

communales, l'OFTT planifie aussi la
requisition de 40 000 voitures pour les
besoins de la protection civile qui ne dispose
pratiquement pas de vehicules. Pour l'ap-
provisionnement de la population en temps
de crise ou de guerre, les camions indispensables

ainsi que ceux qui ne correspondent
pas aux normes militaires sont reserves
aux organisations de l'approvisionnement
economique du pays.

Le «recrutement» des vehicules appropries

est etabli sur la base des donnees des
offices cantonaux de la circulation routiere.
Des lacunes eventuelles dans les inventai-
res sont continuellement comblees avec
des vehicules adaptes au besoin, et cela
pour chaque region. De plus, certains membres

de la protection civile ou certains
militaires devraient, en cas de conflit, mobiliser

avec leur voiture.

Une indemnite equitable
en cas de conflit

De prime abord, l'aspect financier paraTt
minime pour le proprietaire. Seules les
voitures de livraison, qui peuvent etre engagees

comme vehicules de construction de
lignes ou comme vehicules sanitaires, sont
subventionnees par la caisse federale.
Cependant, des 5000, respectivement 4000
francs, il faut soustraire les frais resultant de
l'achat de la garniture pour le support de
cäbles ou pour l'installation des brancards.
Ces vehicules sont aussi soumis ä un temps
de garde ainsi qu'ä l'inspection, alors que,
pour tous les autres vehicules, les devoirs
du proprietaire se limitent ä la gestion des
documents. Lors d'un engagement eventuel,

le proprietaire est equitablement in-
demnise pour la duree de celui-ci. Pour une
voiture tout terrain, il recoit, par exemple,
15 francs par jour. Les pertes et les dete-
riorations sont payees ä part.

Une assurance avantageuse
90 000 vehicules ä moteur, rapidement ä

Pied d'ceuvre, avantageux et modernes,
h'ayant pas sejoume de longues annees
dans la poussiere des arsenaux, voilä les
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Les vehicules militaires de la Confederation ne
suffisent pas ä couvrir les besoins en cas de
mobilisation partielle ou generale... Ici, un vehicule

d'une compagnie de service d'un groupe
d'obusiers blindes.

avantages du Systeme, et ceux-ci ne sont
plus ä demontrer. Cependant, tous les
proprietaires concernes n'en sont pas
encore persuades. C'est pourquoi l'OFTT
essaie, par une campagne d'information, par
une image de marque plaisante ainsi que
par diverses actions, d'eveiller la comprehension

et la Sympathie aupres des
«clients» existants ou potentiels.

Actuellement, etant donne les efforts re-
jouissants de desarmement sur la scene
militaire europeenne, on pourrait se poser
des questions sur la necessite des preparatifs

de la requisition. Ce serait une erreur,
car le Systeme peut etre compare ä une
assurance: dans le cas oü on ne deplore
aucun accident, l'assureur et l'assure sont
beneficiaires dans les memes proportions.
Cependant, un sinistre survenant sans la

protection d'une assurance pourrait avoir
des consequences desastreuses. La requisition

va, dans le futur, prendre de plus en
plus d'importance. II est du devoir des
responsables de veiller ä ce que, ä l'avenir, les
«primes d'assurance» soient maintenues
le plus bas possible.
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